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E X P L O R A T I O N S

REGARDER LA SEINE :
ATLAS DES POINTS DE VUE

La démarche « panoramas et refuges » lancée par l’Entente Axe Seine, vise à dessi-
ner un parcours jalonné de panoramas, belvédères et refuges insolites au fil de la 
Seine. Dans ce cadre, l’AURH et la Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole 
ont répertorié les points de vue vers le fleuve, supports pour raconter la Seine 
aux habitants et aux visiteurs. Ils visent à devenir des belvédères qui prendront 
des formes et des usages différents, allant du simple aménagement à la création 
de refuges pour randonneurs. Ils compléteront l’offre patrimoniale et culturelle 
existante et les dispositifs autour de la mémoire immatérielle comme La Seine 
littéraire. De Paris au Havre en passant par Rouen, plongez dans la Seine et partez 
à la découverte des paysages séquaniens et de leurs évolutions.

Estuaire de la Seine

VISUEL

188  

points de vue



L’ATLAS DES POINTS DE VUE LE HAVRE SEINE MÉTROPOLE : 
UNE PREMIÈRE SÉQUENCE SUR L’ESTUAIRE DE LA SEINE

Regarder la Seine 

L’histoire géologique de la Seine, creusée dans un plateau 
calcaire et dans la craie, l’a dotée de falaises aux arêtes douces, 
de coteaux paisibles, de beaux et vastes méandres, formant 
des arcs de pinacles de craie, des caps et des pointes. De ce 
relief escarpé se dégage une opposition entre plateaux et 
plaines de fond de vallée, entre villes hautes et villes basses. 
En résulte aussi une multitude de points de vue sur le fleuve, 
qui nous immergent dans sa mosaïque paysagère. La Seine est 
porteuse d’une histoire excessivement riche et mouvementée, 
dont témoignent tout au long de ses rives les implantations 
urbaines, industrielles, militaires ou religieuses. Fleuve le plus 
navigable de France, une activité intense s’y déploie depuis les 
premières occupations humaines, économique, défensive, et 
plus récemment touristique. Regarder la Seine, c’est redessiner 
la géographie séquanienne en tissant un réseau de belvédères, 
plongeoirs dans l’estuaire et plus largement dans sa vallée de 
Paris au Havre. Ils auront pour vocation de renforcer l’esprit des 
lieux pour une immersion complète, un plongeon sensoriel 
dans le paysage proposé aux visiteurs. 

Ce qui fait estuaire

Entre Tancarville et Le Havre, les réalités physiques de l’élargis-
sement du lit mineur et de la vallée, l’éloignement des berges 
des deux rives, et la vue progressive sur l’horizon marin font 
sentir l’arrivée vers la Manche.  Elles sont les fondements essen-
tiels de la perception de ce paysage unique, couplées à des 
phénomènes météorologiques, à des lumières, à des motifs et 
des éléments singuliers qui nous replacent dans l’estuaire de 
la Seine.

Les motifs et éléments évocateurs de ce  paysage estuarien : 

 k Les ponts de Tancarville et de Normandie qui relient les 
deux rives à l’endroit où la Seine l’élargit vers la mer,

 k La rive gauche à l’horizon embrassée depuis la rive droite,
 k Des motifs secondaires comme les marais de la réserve na-
turelle, la zone industrielle et portuaire, les cheminées de 
l’ancienne centrale à charbon… qui caractérisent le terri-
toire estuarien uniquement de la rive droite.

Valoriser les points de vue existant sur la Seine

Soixante panoramas accueillant déjà du public ont été repé-
rés sur les quatre territoires fondateurs de l’Entente. Ils ont été 
rassemblés sur une carte interactive initialement réalisée par le 
pôle Métropolitain Rouen Seine Eure. Cette carte pourra être 
complétée sur les territoires des autres EPCI qui le souhaiteront. 
Elle est en ligne sur les sites internet des offices de tourisme 
de Rouen et Seine-Eure (www.tourisme-seine-eure.com), et 
fera l’objet d’une campagne de communication pour inciter 
les visiteurs à découvrir les sites.

Carte réalisée pour le Pôle Métropolitain Rouen-Seine-Eure par 15-100-17, 2023

Choix de lieux pour accueillir des équipements 
d’observation et d’interprétation des paysages

Le travail de connaissance de terrain afin d’identifier les sites 
pouvant à terme accueillir des aménagements est engagé. 
L’AURH a conçu un atlas des points de vue sur la Seine pour le 
territoire du Havre Seine Métropole, qui a permis d’en identi-
fier près de 190.  Les agences d’urbanisme de Rouen et Paris 
prennent le relais pour assurer ce même travail en 2024 sur les 
territoires métropolitains correspondants. D’autres collectivi-
tés pourront rejoindre la démarche au fil de l’eau… Il s’agira 
ensuite de définir une programmation d’aménagements et 
d’appels à projets sur les sites retenus.



Quatre typologies de points de vue

Les contextes des 188 points de vue répertoriés sont souvent 
très différents, donnant lieu à quatre typologies :

 k La Fenêtre : point de vue ouvert sur le lointain contraint au 
premier plan par deux obstacles réduisant le champ de vi-
sion entre 1° et 45°. En surplomb ou à hauteur d’homme[1] ;

 k La Grande ouverture : point de vue ouvert sur le lointain 
contraint au premier ou au second plan par des obstacles 
réduisant le champ de vision de 46° à 135°. En surplomb, 
ou à hauteur d’homme[2] ;

 k Le Panorama : point de vue ouvert sur le lointain entre 136° 
et 360°, en surplomb ou à hauteur d’homme[3] ;

 k La Perspective : axe visuel ouvert sur le lointain ponctué 
par une succession d’obstacles réduisant le champ de vi-
sion tout en guidant le regard vers le lointain[4].

Repérer, inventorier et classer

La méthode de classement des points de vue vise à élaborer 
une liste de sites remplissant un maximum de critères pour 
la construction d’un belvédère ou d’un refuge en vallée de la 
Seine. Sur le territoire Le Havre Seine Métropole, le travail a été 
mené uniquement sur la rive droite du Havre à la Cerlangue.

Un premier inventaire a été réalisé après plusieurs jours de 
terrain, au sein d’un outil cartographique rattaché à une base 
de données précisant les informations pour chaque point de 
vue en termes de géolocalisation, de typologie, d’aménage-
ment, de domanialité… Des critères ont été ensuite élaborés 
afin de proposer un classement des 188 panoramas, et faire 
ressortir les plus intéressants pour être valorisés auprès du 
public et/ou ré-aménagés. Les critères fonciers, la typologie, 
les motifs paysagers perçus, les aménagements existants, l’ac-
cessibilité ont été retenus afin de déterminer un score pour 
chaque point de vue.

Huit plongeoirs pour s’immerger dans l’estuaire

La classification des points de vue, couplée à une réflexion plus 
globale sur la complémentarité des panoramas, a fait émerger 
huit sites propices pour Regarder la Seine dans le cadre d’un 
réseau de belvédères.

Ils sont à appréhender comme des portes d’entrée dans la 
vallée, offrant une perception unique sur l’estuaire. Ils ont 
été choisis en fonction de leur facilité d’accès au public, leur 
propriétaire foncier, la possibilité de les aménager, leur typolo-
gie et leur intérêt en termes de paysage.

 k La table d’orientation des Ormeaux ;
 k Le belvédère de la promenade de Caucriauville ;
 k Le péage du Pont de Normandie ;
 k L’observatoire de l’estuaire 1 ;
 k L’observatoire de l’estuaire 4 ;
 k La table d’orientation de Sainte-Adresse ;
 k Le quai des Abeilles ;
 k Le belvédère du cap du Hode.

[1] [2]

[3] [4]
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Conçu comme un outil d’aide à la décision, cette méthode de classement, 
confrontée à une analyse globale, permet d’aboutir à une liste des points de vue 
prioritaires les plus propices à une valorisation auprès du public, dans une logique 
de parcours de découverte du fleuve et de ses paysages. 

Elle pourra se concrétiser au travers de cahiers des charges selon différents 
niveaux d’intervention : signalétique, mobilier ordinaire, belvédères, mobilier 
élaboré, refuges. 

L’atlas des points de vue constitue plus largement une ressource pour alimenter 
d’autres projets futurs de valorisation des paysages dans le cadre des politiques 
publiques menées sur le territoire (parcours touristiques, thématiques, interven-
tions artistiques...).

Des actions de communication autour de la carte interactive et de l’atlas permet-
tront de valoriser les panoramas auprès du public, de faire connaitre plus large-
ment et d’installer dans le temps la démarche à l’échelle de l’Axe Seine.


